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! Poste 225 kV
! Poste 400 kV

Lig n e
Ligne 225 kV
Ligne 400 kV
Zone exclue par un des critères: vitesse du
vent, vitesse du courant, bathymétrie
Distance de 10km de la côte

!( Eolienne ferme pilote
Ligne bathymétrique - 200 m
Ligne bathymétrique - 350 m

! Port de pêche
Limite des 3 milles
Limite des 12 milles
Limite de la ZEE française
Limite de la ZEE espagnole
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Pour en savoir plus :
www.geolittoral.developpement-durable.gouv.fr
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Vitesse in férieure à 4,5 n o euds - Pério de du 1/01/2016 au 31/12/2017

Cette carte concerne uniquement les navires équipés du 
VMS. 
Les données à haute résolution issues du système de suivi 
satellitaire (Vessel Monitoring System, VMS) sont disponibles 
pour : 
- tous les navires de plus de 12 mètres, 
- tous les navires pêchant la coquille Saint-Jacques  
A partir des positions élémentaires de chaque navire, le 
temps de pêche est estimé pour chaque jour de présence 
dans une zone (maillée selon un carroyage de 1 minute de 
degré), sur la base d’un  seuil de vitesse m o yen n e en tre 
deux p o in ts, fixé à 4.5 n œuds et en  reg ro up an t to us les 
n avires équip és d’un  en g in  dérivan t : filets dérivan ts , 
p alan g res dérivan tes). 
 
 
No m bre d'h eures de p résen ce cum ulées sur les an n ées 
2016 et 2017 des n avires, p ar m aille de 1 m in ute de deg ré 
(représentation par intervalle de 1 heure) 


